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RAPPORT  

DEVELOPPEMENT DURABLE  

FRANTZ ELECTROLYSE  
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(COP) PACTE MONDIAL  

GLOBAL COMPACT  
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RENOUVELLEMENT D’ENGAGEMENT 

• Dans le cadre de son adhésion au Pacte Mondial Global Compact et dans la continuité 

de nos actions environnementales et de notre approche « Qualité » d’amélioration 

continue, la société FRANTZ ELECTROLYSE soutient les dix principes du Pacte 

Mondial des Nations Unies concernant les droits de l'homme, les droits du travail, la 

protection de l'environnement et la lutte contre la corruption.  

 

• Nous maintenons notre volonté de faire progresser ces principes dans notre domaine 

d'influence et de participer aux efforts de chacun, malgré la crise économique mondiale 

que nous traversons. Nous nous engageons à les intégrer dans la stratégie de notre 

entreprise, sa culture commerciale, et ses modes opératoires. 

 

• C’est avec grand plaisir que nous adressons au bureau du Global Compact notre 

« Communication sur le Progrès 2011 » reprenant les actions menées et soutenues par 

Frantz Electrolyse. 

 
 

   

 

 

  Jérôme FRANTZ 
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LES 10 PRINCIPES DU PACTE MONDIAL 

 
 Droits de l'homme 

1. Les entreprises sont invitées à promouvoir et à respecter la protection du droit 

international relatif aux droits de l'Homme dans leur sphère d'influence ; et   

 2. A veiller à ce que leurs propres compagnies ne se rendent pas complices de violations 

des droits de l'Homme. 

 Droit du travail 

3. Les entreprises sont invitées à respecter la liberté d'association et à reconnaître le 

droit de négociation collective ;  

 4. A éliminer toutes les formes de travail forcé ou obligatoire 

 5. A abolir le travail des enfants ; et  

 6. A éliminer la discrimination en matière d'emploi et de profession. 

 Environnement 

 7. Les entreprises sont invitées à appliquer l'approche de précaution face aux problèmes 

touchant l'environnement ;  

 8. A entreprendre des initiatives tendant à promouvoir une plus grande responsabilité en 

matière d'environnement ; et  

 9. A favoriser la mise au point et la diffusion de technologies respectueuses de 

l'environnement.  

 Lutte contre la corruption  

10. Les entreprises sont invitées à agir contre la corruption sous toutes ses formes, y 

compris l'extorsion de fonds et les pots-de-vin.   
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FRANTZ ELECTROLYSE ACTIONS 2011 

  

Frantz Electrolyse présente les actions 

réalisées en 2011, dans le cadre de son 

engagement au Pacte Mondial  

Global Compact. 
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DROITS DE L’HOMME ET DU TRAVAIL 

5 

En accord avec le Principe 1 du Pacte Mondial, Frantz Electrolyse a 

diffusé à ses fournisseurs une charte qui évoque les principes du 

Pacte Mondial et invite les fournisseurs à y adhérer 
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DROITS DE L’HOMME ET DU TRAVAIL 

En application du principe 2 du Pacte Mondial, 

Frantz Electrolyse sensibilise le personnel à la lutte 

contre le harcèlement. 

 

Jérôme Frantz a informé le personnel aux 

différentes réunions sur l’importance de lui signaler 

directement tout écart de conduite à ce sujet. 
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DROITS DE L’HOMME ET DU TRAVAIL 

En application du principe 3 du Pacte 

Mondial, Frantz Electrolyse respecte la liberté 

d’association et dispose de 3 instances  

représentatives du personnel  pour améliorer 

le dialogue social  : 

–   Comité d’Entreprise (CE) 

–   Délégués du Personnel (DP) 

–   Comité d’Hygiène et de Sécurité des   

  Conditions de Travail (CHSCT) 

7 
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DROITS DE L’HOMME ET DU TRAVAIL 

8 

10 membres au CE 

10 Membres au DP 

3 Membres au CHSCT 

Frantz Electrolyse mène des actions d’amélioration à 

la demande de ses représentants. 
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 Frantz Electrolyse 
DROITS DE L’HOMME et DROIT DU TRAVAIL 

 
En accord avec le principe 4 du Pacte Mondial et pour 

répondre aux demandes des représentants du personnel,  

Frantz Electrolyse assure une politique de prévention au 

sein de son personnel et s’engage à l’amélioration de la 

sécurité et des conditions de travail.  

Ainsi des études ergonomiques ont été réalisées, elles ont 

permis : 

-  le maintien d’un senior au poste de secrétaire 

-  la prévention des douleurs dorsales pour les caristes 

-   la prévention des risques articulaires et de circulation pour les 

 opérateurs de contrôle 
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Etude ergonomique de poste de secrétaire 

10 

Problématique : éviter les 

torsions du dos, tenir les 

cervicales droites. 

SOLUTION: souris verticale, pupitre support 

agencement des dossiers à proximité, 

maintien face à l’écran 

Principe 4 
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Etude ergonomique caristes 

11 

SOLUTION : Frantz Electrolyse a commandé 4 sièges ergonomiques 

de chariots élévateurs pour réduire les douleurs dorsales des caristes, 

selon préconisation de l’étude. 

Problématique : 

 douleurs dorsales 

Principe 4 
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Etude ergonomique opérateurs de contrôle 

12 

Problématique : 

Atteindre les pièces en haut des 

supports balancelles sans lever les 

bras au-dessus du niveau du cœur qui 

augmente le rythme cardiaque et 

sollicite les articulations des épaules. 

SOLUTION : rajouter une barre 

au pied des supports 

balancelles pour arriver plus 

facilement en haut et ne plus 

lever les bras au-dessus du 

niveau du cœur. 

Principe 4 
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DROITS DE L’HOMME ET DU TRAVAIL 

En application du principe n° 5,  

Frantz Electrolyse rappelle que 

toute activité ne doit pas faire 

appel au travail d’enfants. 

Cette mention fait partie de 

notre code de conduite. 
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En application du principe 6, Frantz Electrolyse 

continue son action en matière d’emploi et de 

profession. 

La mise en œuvre de la parité  

Evolution 2009/2011 
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78% 
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FEMMES 

HOMMES 

En 2011 l’embauche d’opérateurs de chaine, métier 

spécifiquement masculin, a modifié  le pourcentage, A 

NOTER qu’aucun poste féminin n’a été supprimé. 
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Formation des salariés 2011 
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Principe 6 
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Formation des salariés 2011 
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Principe 6 
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Evolution  du Nombre de personnes formées 
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L’ ENVIRONNEMENT :  

  

En application du principe n° 7  

et par principe de précaution, Frantz 

Electrolyse a participé, au sein du Club 

Développement Durable, à un audit croisé. 

Frantz Electrolyse a réalisé un audit chez 

Umicore, et a été à son tour audité par 

LVMH et PREMAT, membres du Club.  

Ces audits ont permis de découvrir des 

pistes d’amélioration. 

 

  

17 
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Audit Croisé Développement Durable 

18 

Principe 7 

Audit chez Umicore,  

½ journée 

Auditeurs Frantz Electrolyse : responsable Environnement, Fanny 

Villemin et responsable Qualité, Hocine Admeziem 
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Audit Croisé Développement Durable 

19 

Principe 7 

Audit chez FRANTZ ELECTROLYSE 

½ journée 

Auditeurs  les responsable environnement LVMH et PREMAT, 

membres du Club DD  
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Résultats AUDIT Points forts 
• Suivi règlementaire 

• Système documentaire conséquent   

• Sensibilisation Développement Durable depuis 3 

ans, l’espace « chez DD » est un + 

• Station d’épuration (même si après l’avoir vue, la zone pourrait 

être améliorée…) 

•  Emballage : utilisation de bacs « navettes » 

• Les nouveaux projets prennent en compte les 

critères environnementaux  (moins consommation d’eau, 

traitement des COV) 

• Aspect social est un plus (formations, apprentis, parité 

femmes/hommes, seniors, partenariats avec lycées…) 

 

Principe 7 
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Résultats AUDIT : POINTS A AMELIORER 

• DECHETS : Améliorer la gestion physique de la 
zone déchet et/ou stockage maintenance  

• AIR : Vérifier l’impact de tout ce qui peut être 
véhiculé par l’air  

•  EAUX : Obtenir la convention de déversement 

•  MANAGEMENT :  Intégration financière du 

management environnemental dans les coûts 

production 

 

Principe 7 
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L’ ENVIRONNEMENT :  

 

En application du principe n° 8 :  

Frantz Electrolyse a mis en place un 

système  de comptage électronique pour 

rationaliser  la consommation d’électricité : 

- Il permet d’intervenir plus rapidement sur 

les installations lors de dépassements de 

consommations d’énergie. 
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L’ ENVIRONNEMENT :  

 

En application du principe n° 9 : 

 

Traitement des COV de l’atelier zintek avec 

la mise en place d’un module de 

photocatalyse par ALCION. 
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Traitement des COV,  procédé photocatalytique 

24 

 

L’oxydation par photocatalyse consiste à activer un catalyseur à l’aide de 

lumière ultraviolette pour générer des radicaux hydroxyles (OH°). Ces 

radicaux vont oxyder toutes sortes de polluants qui ont été adsorbés sur le 

média recouvert de TiO2. Cette oxydation permet d’une part aux radicaux de 

retrouver une forme non radicalaire et d’autre part la minéralisation complète 

des polluants.  

ALCION a développé une gamme de PHOTOCLEAN afin de répondre au 

mieux au traitement des émissions de COV, NH3, odeurs, bactéries et autres 

composés toxiques présent dans l’air ambiant, notamment dans les ateliers 

de fabrications.  

Un ventilateur est ajouté afin de provoquer un puissant mouvement d'air au 

coeur du réacteur.  

Ce ventilateur est disposé afin de réaliser une propulsion de l'air vers 

l'intérieur du module  

Bande de conduction Bande de valence TiO2 e- OXYDATION H2O ou RH 

OH° ou R° + H+ Radicaux + Polluant+ O2°- CO2 + H2O = minéralisation hυ  

Principe  9 
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Principe  9 
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L’ENVIRONNEMENT :  

 

26 

Principe  9 

Traitement des 

COV, installation 

chez Frantz 

Electrolyse 
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Résultats du traitement des COV 

27 
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Principe  9 
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L’ENVIRONNEMENT :  

l’amélioration continue,  

une dynamique de réduction de la 

consommation d’eau 
 

Un système de recyclage de l’eau de rejet de 

la station a été mis en place et permet la 

réutilisation de 20 % de l’eau rejetée soit une 

économie annuelle de 8 800 m3 d’eau. 

28 

Principe  9 
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Lutte contre la corruption 
En application du principe 10, Frantz Electrolyse sensibilise 

le service Achats et rappelle la charte éthique des Achats. 

 

Les cadeaux reçus des fournisseurs sont répartis entre tous 

les membres du personnel (liste tenue aux Achats dans un 

carnet). 

 

En cas de doute de corruption faire un rappel des bonnes 

pratiques, en cas de récidive, le fournisseur ne sera pas 

reconduit. Par exemple: un fournisseur a diffusé une fausse 

information quant à un éventuel favoritisme par Frantz 

Electrolyse pour obtenir d’un tiers un meilleur prix : un 

exemplaire de la charte éthique des Achats lui a été 

transmise  pour rappel des bonnes pratiques. 
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CONCLUSION 

  

 

En 2011 notre engagement continue, 

 

nous  nous appliquons à mettre en œuvre les 

 

 10 principes du Pacte Mondial. 
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